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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 11 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE À LA 

FERMETURE RÉGLEMENTAIRE DES LIVRES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2016 
AU 31 DÉCEMBRE 2016, À L’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT POUR 

L’EXERCICE 2018 ET À LA MODIFICATION DES TARIFS DE GAZIFÈRE INC. 
À COMPTER DU 1ER JANVIER 2018 

 
 

PROJETS D’EXTENSION ET DE MODIFICATION DU RÉSEAU 
 
 
1. Références : (i) Pièce B-0200, p. 16; 

(ii) Pièce B-0392, p. 4; 
(iii) Pièce B-0258, p. 1; 
(iv) Pièce B-0392, p. 13. 

 
Préambule : 
 
(i) « Q.17 Est-ce que Gazifère demande à la Régie d’autoriser les projets d’extension et de 
modification du réseau dont le coût est inférieur au seuil de 450 000 $ prévu au Règlement sur les 
conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie ? 
 
R.17 Oui. Gazifère demande une telle autorisation pour les projets d’extension et de modification 
du réseau au montant de 7 979 200 $ qui se détaille comme suit : 

 
Additions liées à l’addition de clients 4 642 093 $ 
Additions liées à l’entretien du réseau et autre 3 337 107 $ 
 

L’année 2018 représente une année avec une croissance de la clientèle qui reste très modeste pour 
les projets en deçà de 450 000 $. Conséquemment, Gazifère compte desservir 836 nouveaux clients 
avec des investissements en capital de 4 642 093 $ liés aux ajouts de clients. Le résultat de 
l’analyse de rentabilité, tel que présenté à la pièce GI-37, document 4.1, démontre que ces 
investissements sont rentables puisqu’ils dégagent une valeur actuelle nette (VAN) de 199 604 $ et 
un taux de rendement interne de (TRI) de 5,48 %. » [nous soulignons] 
 
(ii) « […] Le chiffre de 836 que l’on retrouve à la pièce GI-29, p. 16, est une erreur, on aurait 
dû lire 830. 
 
Gazifère souhaite également corriger son budget en capital lié à l’addition de clients. En effet, lors 
de la révision plus approfondie visant à expliquer les écarts, un dédoublement a été identifié entre 
le budget des conduites dédiées à la nouvelle construction et les projets de renforcement du réseau. 
Au total, 85 mètres de conduites de 8 pouces en plastique et 65 mètres de conduites de 8 pouces en 
acier doivent être retirés du budget des conduites dédiées à la nouvelle construction puisqu’il s’agit 
de projets de renforcement. Cela représente une réduction du budget des conduites de 183 624 $. » 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/406/DocPrj/R-4003-2017-B-0200-DemAmend-PieceRev-2017_10_31.pdf#page=16
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/406/DocPrj/R-4003-2017-B-0392-DDR-RepDDR-2018_02_22.pdf#page=4
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/406/DocPrj/R-4003-2017-B-0258-DemAmend-Piece-2017_10_31.pdf#page=1
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/406/DocPrj/R-4003-2017-B-0392-DDR-RepDDR-2018_02_22.pdf#page=13
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(iii) La Régie note à la pièce B-0258 que les résultats de l’analyse de rentabilité des projets de 
moins de 450 000 $, soit un TRI de 5,48 % et une valeur actuelle nette de 199 604 $, sont basés sur 
un nombre de 830 nouveaux clients, soit 773 clients résidentiels et 57 clients commerciaux. 

 
(iv) La Régie note au second tableau de la réponse de Gazifère à la question 3.1 de sa DDR No 7 
que le nombre de nouveaux clients desservis par les projets de moins de 450 000 $ serait de 476 
en 2018. A cela s’ajoutent 323 nouveaux clients desservis par les projets Buckingham, Chelsea et 
Phase 51, de plus de 450 000 $ déjà approuvés par la Régie, pour un total de nouveaux clients 
estimé à 799 pour l’année 2018. 

 

 
 
Demandes : 
 
1.1 Veuillez concilier le nombre de 830 nouveaux clients desservis par les projets d’extension 

et de modification du réseau de moins de 450 000 $ indiqué aux références (i) et (ii) et le 
total de 799 nouveaux clients indiqués à la référence (iv) qui inclut 323 nouveaux clients 
desservis par des projets de plus de 450 000 $ déjà approuvés par la Régie et seulement 476 
nouveaux clients desservis par les projets de moins de 450 000 $ en 2018. 
 

1.2 Veuillez justifier l’utilisation de 830 clients pour l’analyse de rentabilité des projets de 
moins de 450 000 $ ainsi que les volumes prévus pour les clients résidentiels et les clients 
commerciaux de la référence (iii). 
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1.3 Veuillez mettre à jour la pièce B-0258 et fournir le chiffrier Excel correspondant, incluant 

les formules utilisées. 


